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Mon village, ma famille ! 
Samedi 14 juin PM

Les Rendez-vous Cœur villageois 
Programmation été 2025

Maison de la culture de Bellechasse
Programmation 2025-2026

Ce mois-ci dans La Liaison : 
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INFO JOURNAL LA LIAISON
Le journal La Liaison est le média d’information de la  
Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland depuis 1993.

Envoi des communiqués :  info@saint-damien.com
Conception et publicités : Mélanie Pelletier, creaphiste@videotron.ca
Tirage :  1025 exemplaires, 11 publications par année
Date de tombée : le 14 de chaque mois
Version web disponible au www.saint-damien.com/laliaison
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Municipalité
OFFRE D'EMPLOI 

 
 

PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN DES  
INSTALLATIONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES 

(POSTE RÉGULIER À TEMPS COMPLET) 
 
Description 
Sous la supervision de la coordonnatrice, le préposé à l’entretien des installations sportives et 
récréatives effectue les opérations régulières de l’aréna et l’entretien des différents plateaux 
sportifs de la municipalité ainsi que ses espaces verts. 
 
Responsabilités 
• Maintenir dans un état de grande propreté tous les locaux de l’aréna, les vestiaires et divers 

bâtiments de loisirs.  
• Assurer le déneigement et la propreté des aires extérieures. 
• Effectuer l’entretien relatif aux bâtiments et aux équipements (bris d’équipements, réparations 

mineures, etc). 
• Procéder à l’ouverture et à la fermeture des plateaux sportifs en fonction des saisons. 
• Opérer une surfaceuse à glace, le coupe-bordure et voir à l’entretien de la glace. 
• Offrir un service à la clientèle. 
• Participer à l’entretien des espaces verts, des jardinières et des plates-bandes. 
• Installer, enlever et entreposer les divers équipements requis selon les activités et les saisons. 
• Soutenir la logistique des événements. 
 
Profil recherché 
• Avoir une expérience dans un poste similaire. 
• Détenir un permis de conduire classe 5. 
• Avoir une bonne santé et une bonne capacité physique. 
• Avoir de bonnes habiletés manuelles en menuiserie, en plomberie et en électricité un atout. 
• Avoir un bon sens des responsabilités. 
• Avoir de l’autonomie et être débrouillard. 
• Avoir un sens développé pour les relations interpersonnelles et une orientation vers le citoyen. 
• Avoir de l’entregent et une bonne capacité à travailler en équipe. 
 
Conditions de travail 

✓ Horaire de 40 heures par semaine.  
✓ Horaire de soir d’octobre à avril (possibilité de fins de semaine). 
✓ Horaire de jour sur semaine de mai à septembre. 
✓ Environnement de travail dynamique et en constante évolution. 
✓ Formations fournies. 
✓ Salaire concurrentiel. 
✓ Régime de retraite. 
✓ Régime d’assurance collective.     
✓ Entrée en poste 15 septembre 2025. 

 
Les personnes intéressées à soumettre leur candidature sont invitées à faire parvenir leur 
curriculum vitae, à l'attention de la coordonnatrice, par courriel à kgodbout@saint-damien.com, 
d’ici midi le 15 juin 2025.   
Bien que toutes les candidatures soient analysées avec attention, nous communiquerons 
uniquement avec les personnes retenues. 
 
Karine Godbout 
Coordonnatrice Événements, installations sportives et récréatives 

Description
Sous la supervision de la coordonnatrice, le préposé à l’entretien des instal-
lations sportives et récréatives effectue les opérations régulières de l’aréna 
et l’entretien des différents plateaux sportifs de la municipalité ainsi que 
ses espaces verts.

Responsabilités

• Maintenir dans un état de grande propreté tous les locaux de l’aréna, les 
vestiaires et divers bâtiments de loisirs.

• Assurer le déneigement et la propreté des aires extérieures.

• Effectuer l’entretien relatif aux bâtiments et aux équipements (bris 
d’équipements, réparations mineures, etc).

• Procéder à l’ouverture et à la fermeture des plateaux sportifs en fonction 
des saisons.

• Opérer une surfaceuse à glace, le coupe-bordure et voir à l’entretien de 
la glace.

• Offrir un service à la clientèle.

• Participer à l’entretien des espaces verts, des jardinières et des plates-
bandes.

• Installer, enlever et entreposer les divers équipements requis selon les 
activités et les saisons.

• Soutenir la logistique des événements.

Profil recherché

• Avoir une expérience dans un poste similaire.

• Détenir un permis de conduire classe 5.

• Avoir une bonne santé et une bonne capacité physique.

• Avoir de bonnes habiletés manuelles en menuiserie, en plomberie et en 
électricité un atout.

• Avoir un bon sens des responsabilités.

• Avoir de l’autonomie et être débrouillard.

• Avoir un sens développé pour les relations interpersonnelles et une 
orientation vers le citoyen.

• Avoir de l’entregent et une bonne capacité à travailler en équipe.

Conditions de travail

• Horaire de 40 heures par semaine.

• Horaire de soir d’octobre à avril (possibilité de fins de semaine).

• Horaire de jour sur semaine de mai à septembre.

• Environnement de travail dynamique et en constante évolution.

• Formations fournies.

• Salaire concurrentiel.

• Régime de retraite.

• Régime d’assurance collective.

• Entrée en poste 15 septembre 2025.

Les personnes intéressées à soumettre leur candidature sont invitées à 
faire parvenir leur curriculum vitae, à l’attention de la coordonnatrice, par 
courriel à kgodbout@saint-damien.com, d’ici midi le 15 juin 2025.
Bien  que  toutes  les  candidatures  soient  analysées  avec  attention,  nous  
communiquerons uniquement avec les personnes retenues.
Karine Godbout
Coordonnatrice Événements, installations sportives et récréatives

Avis de nomination
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

 
La Municipalité a le plaisir d’annoncer la nomination de Sylvain Bilodeau 
au poste de directeur des travaux publics, effective depuis le 16 mai 
dernier.

À l’emploi du service des travaux publics de la municipalité depuis 2017, 
Sylvain apportera une contribution précieuse à la planification et à la  
réalisation des travaux. Son expérience et sa rigueur assureront la  
continuité et la qualité des services offerts à la population. Nous lui  
souhaitons plein succès dans ses nouvelles fonctions et lui assurons notre 
confiance et soutien.

La direction et le conseil municipal en profitent pour remercier chaleureu-
sement Sylvain Labonté qui a occupé cette fonction avec dévouement 
depuis 2017. Son engagement et son implication, particulièrement dans les 
grands projets des dernières années, ont été grandement appréciés et es-
sentiels à leur avancement. Il quitte ses fonctions pour relever de nouveaux 
défis et nous lui souhaitons le meilleur succès. 

La direction et le conseil  
municipal

Pour rejoindre la direction des  
travaux publics :

Sylvain Bilodeau, directeur des 
Travaux publics
418-789-2526 poste 604
sbilodeau@saint-damien.com

AVIS  de nomination
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Municipalité100e anniversaire
 de M. Léonard Laflamme
En avril 2025 fut souligné avec bonheur et entouré de ses enfants et de sa 
famille élargie, le 100e anniversaire de M. Léonard Laflamme, fier résident 
de St-Damien.

M. Laflamme dit souvent qu’il aime son village! D’ailleurs il s’y est  
investi de plusieurs façons, que ce soit en tant que Chevalier de Colomb,  
marguiller, conseiller municipal, président de la commission scolaire …. 
Lors de cette fête, des représentants d’Hydro-Québec lui ont remis une 
plaque soulignant ses 40 ans à l’emploi de HQ et sa longue retraite.

Photos prises lors d’une fête organisée pour M. Laflamme le 27 avril  
dernier.

MOT DU MAIRE 

La municipalité de Saint-Damien-de-Buckland tient à souligner un  
événement exceptionnel : le 100e anniversaire de M. Léonard Laflamme le 
25 avril dernier!

Un siècle de vie, de souvenirs et d’engagement qui témoigne de la  
résilience et de la sagesse d’une époque révolue. Né en 1925, M. Laflamme 
a été témoin de multiples changements dans notre société et dans notre 
communauté, marquant de son empreinte l’histoire locale par son travail, 
ses valeurs et sa bienveillance.

Au fil des années, M. Laflamme a su incarner les motivations de solidarité, 
de respect et d’entraide qui traite l’esprit de Saint-Damien-de-Buckland. 
Son parcours est une source d’inspiration pour les générations futures. Sa 
présence parmi nous est un témoignage vivant de l’évolution du village et 
des liens qui unissent ses habitants.

Le conseil municipal est honoré de souligner son incroyable longévité,  
célébrer sa vie bien remplie et lui exprimer notre profonde gratitude 
pour tout ce qu’il a apporté à notre communauté. Félicitations à M. 
Laflamme pour cet anniversaire mémorable. Nous lui souhaitons encore de  
nombreuses années de bonheur, entouré de sa famille et de ses amis.

Au nom des membres du conseil,

Sébastien Bourget, maire
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La Municipalité souhaite rappeler à tous les citoyens que tout feu à ciel 
ouvert et feu d’artifice nécessite obligatoirement un permis, et ce, 
même si le feu est de petite taille. Ce permis est gratuit, mais il doit 
être obtenu avant d’allumer un feu à l’extérieur qui n’est pas contenu 
dans un foyer muni d’un pare-étincelles.

La Régie incendie Bellechasse-Sud (RIBS) reçoit chaque année de nom-
breux appels liés à des feux à ciel ouvert non autorisés. Ces interventions 
entraînent des coûts importants et posent des risques sérieux pour la 
sécurité des citoyens et l’environnement.

**Aucun permis n’est nécessaire pour faire un petit feu récréatif, confiné 
dans un foyer extérieur ou dans un aménagement de matériaux non com-
bustible, muni d’un grillage et d’un pare-étincelles.**

À RETENIR :

• Un permis est obligatoire pour tout feu à ciel ouvert et feu d’artifice

• Le permis est gratuit et émis par la RIBS.

• Les conditions inscrites au permis doivent être  
    strictement respectées :

- Vitesse des vents

- Indice de danger d’incendie de la SOPFEU

- Dimensions du feu

- Présence obligatoire d’un responsable sur place en tout temps

- EN CAS DE NON-RESPECT :

• Tout feu allumé sans permis sera 
éteint immédiatement  
par les autorités.

• Une amende de 240 $ pourra être émise 
par la RIBS :

- Si le feu est allumé sans permis

- Ou si le feu ne respecte pas  
  les conditions du permis

Pour vous informer :
M. Emmanuel Roy, directeur par intérim 
Régie incendie Bellechasse-Sud
eroy@regieincendie-bs.com 

Pour obtenir votre permis (Saint-Damien):
Catherine Mathieu, adjointe administrative
Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland
418-789-2526 poste 601
cmathieu@saint-damien.com
www.saint-damien.com/permis-feu

FEUX À CIEL OUVERT/BRÛLAGE  – RÈGLEMENTATION ET AMENDE EN VIGUEUR
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Municipalité
AVIS AUX CITOYENS ET VISITEURS  
– SÉCURITÉ SUR LE SITE DE LA MAISON MÈRE
La Municipalité de Saint-Damien tient à rappeler à tous les usagers du site de la 
Maison mère l’importance de réduire la vitesse des véhicules lors de la circulation 
et ce, dès l’entrée sur les lieux.

Plusieurs plaintes ont été adressées à la Municipalité à l’effet que des automobi-
listes y circulent à une vitesse excessive, compromettant la sécurité des usagers. 
Ce site est aujourd’hui un espace partagé par diverses clientèles, dont plusieurs 
personnes âgées et des individus ayant des limitations. Il est essentiel d’y circuler 
avec prudence et respect.

Nous soulignons également que ce lieu nous est confié par les religieuses et que 
leur confiance envers la Municipalité et ses partenaires dans la requalification du 
site mérite notre conduite exemplaire. 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration.
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SPORTS / loisirs et parcs

CHALET À LOUERCHALET À LOUER

Tarif pour fête et
rassemblement

Info: Karine Godbout 418-789-2526 poste 606

Services inclus dans la réservation :
Tables et chaises pour accueillir 40 personnes.
Climatisation, cuisinière, réfrigérateur, micro-ondes, toilettes. 
Terrasse du chalet.

Accès aux services récréatifs tel que :
Jeu de cornhole, terrain de pétanque, de fer, de basketball, de tennis,
de volleyball ainsi que le terrain de baseball.
Espace de jeux extérieur pour enfants.

Tarif pour réunion
Jacqueline Goulet
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SPORTS / loisirs et parcs

23 août 2025

plaisir prolongé
avec un dj

VENTE

DE PLANTES VIVACES

Le 14 juin 2025 au terrain des loisirs

Lors de l’activité Mon village, ma famille!
Découvrez une sélection de plantes 
pour aménager vos espaces verts.

Une initiative du Comité d’embellissement

ET ANNUELLES
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SPORTS / loisirs et parcs
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BIBLIOTHÈQUE

Lundi :         18h30 à 19h30
Mercredi :     9h30 à 11h30
Jeudi :          18h30 à 19h30
Samedi :       9h30 à 11h30

75, route St-Gérard
418-789-2526 poste 605
biblio@saint-damien.com         

Services en ligne : 
www.saint-damien.com/biblio

          / BouquindOr

HEURES D’OUVERTURE 

Fermée les 
LUNDIS fériés : 

21 avril, 19 mai, 30 juin, 
1er septembre et
13 octobre 2025.

DÉMÉNAGEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE – AOÛT 2025

Le déménagement de la bibliothèque vers son nouveau local se fera au  
courant du mois d’août. Ce nouveau lieu est l’ancien Centre historique 
NDPS, maintenant libéré pour notre arrivée. Nous remercions la Congré-
gation des Sœurs NDPS pour leur accueil. La biblio occupera l’étage infé-
rieur, alors que l’étage supérieur sera occupé par le Centre d’archives des  
religieuses. Cette relocalisation est temporaire, en attendant la  
concrétisation du projet de déménagement permanent au Centre sectoriel 
des plastiques, adjacent à l’école secondaire.

Le déménagement entraînera la fermeture complète de la bibliothèque 
et de ses services pour tout le mois d’août. De plus, le service de 
prêt entre bibliothèques sera suspendu à compter du 1er juillet, et 
ce, pour les mois de juillet et d’août. Les usagers sont donc invités à venir 
effectuer leurs emprunts et réservations de documents d’été au plus tard le  
jeudi 31 juillet. La réouverture est prévue au début du mois de septembre.

Des communications supplémentaires seront transmises par courriel aux 
abonnés au cours des prochaines semaines afin de les informer des détails 
entourant le déménagement et ses impacts.

Je remercie chaleureusement mon équipe de bénévoles pour leur pré-
cieuse collaboration, leur souplesse et leur engagement dans cette étape 
charnière. 

C’est ensemble que nous réussirons à recréer un milieu accueillant et vi-
vant dans ce nouvel lieu.

Marie-Hélène Labbé,  
Coordonnatrice développement, culture et communications

418-789-2526 poste 602   mhlabbe@saint-damien.com

 

ADULTES
1. Baignades, Andrée A. Michaud
2. La Très Catastrophe Visite du Zoo, Joël Dicker
3. Rétro Love, Julie Rivard
4. Le tigre, Joël Dicker
5. La prof, Freida McFadden
6. Au commencement de l’histoire :  
   Jean Plante, Nicole Plante (don de L’auteure)
7. Le Barman du Ritz, Philippe Collin
8. Le chant de la cigale T01 La saison des clochers,  
    Carol-Ann D. Lebeau
9. Le chant de la cigale T02 Entre deux rives, Carol-Ann D. Lebeau
10. Les Fantômes de l’hôtel Jérôme, John Irving

JEUNES

1. Plus que la couleur pêche, Bellen Woodard
2. Sulwe, Lupita Nyong’o
3. Bibi aime péter dans les fleurs, Richard Fetit
4. La passe à Lapointe T03 Succès fantôme, Dominique De Loppinot
5. Minecraft : le guide ultime, Naomi Berry
6. Mon nom c’est toujours Bob, Alexandre Côté
7. Spécial caca ! , Alain M. Bergeron
8. Pétulia et le feraliaz, Collectif
9. Iceana et les fleurs disparues, Nebulous Stars
10. Les records du monde de football 2025, Keir Radnedge
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ARTS & culture

Mercredi
Jeudi

de 9h à 16h
de 11h à 20h30 Samedi de 9h à 16h00

Vendredi de 11h à 16h00

Un voyage culturel suivi
d'une escale savoureuse :
15% de rabais sur le menu du café
(hors alcool) pour les visiteurs du musée!

15%
de rabais
Sur le menu du café

Heures d’ouverture de Le Perpétuel · café de village

Crédit photo : Caroline Fournier

Vernissage Lucie Lacroix
Jeudi 5 juin 16h-17h

Exposition temporaire juin à août 2025

PROGRAMMATION ÉTÉ 2025
À VENIR AIMEZ - SUIVEZ - LIKEZ

LE PERPÉTUEL CAFÉ
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ARTS & culture

PROGRAMMATION RDV-CV 2025  

C’est avec fierté qu’une partie des membres du Comité Cœur villageois 
s’est réunie à l’agora du Parc des Sœurs le jeudi 15 mai, afin de  prendre la 
pose et marquer le lancement de la programmation d’été.

Ce même soir avait lieu le dévoilement de la saison 2025-2026 de La  
Maison de la Culture de Bellechasse, notre diffuseur officiel, et nous 
sommes très heureux que nos événements fassent partie de leur offre.

Pour consulter la programmation sommaire et connaître les artistes qui  
fouleront la scène de l’agora du Parc des Sœurs consultez le 

www.saint-damien.com/rdvcoeurvillageois

Suivez-nous également sur les réseaux : 

IG / RDVcoeurvillageois et FB / RDVcoeurvillageois

Plusieurs détails restent à dévoiler notamment pour les soirées spéciales 
du 19 juin et du 14 août.

Le Comité cœur villageois

Sur la photo : 

Audrey Therrien, présidente du Comité Cœur villageois, Alexandre Legros, Jackie 
Brousseau, bénévoles et Marie-Hélène Labbé, coordonnatrice, présentent la pro-
grammation 2025 des Rendez-vous Cœur villageois. Salutations à nos bénévoles 
absents : Marie-Claude Côté, Serge Métivier et Normand Mercier.

Saviez-vous que le Comité Cœur villageois s’est doté d’un thème, d’une 
ligne directrice?

Tradition | Innovation

Notre cœur de village est en pleine transformation ! 

Dans sa mission et à travers ses actions, le Comité Cœur villageois 
contribue à renforcer la fierté, l’identité et le sentiment d’appartenance à 
Saint-Damien.

La tradition, c’est l’histoire, les racines, les valeurs, le point de départ. 

C’est l’appui important pour aller de l’avant, pour innover !

L’innovation c’est le renouveau, l’exploration, l’audace, la créativité, 
l’élan vers une ruralité moderne et vivante!

Le Comité cœur villageois souhaite valoriser nos fondements tout en ou-
vrant la voie à la jeunesse, à l’évolution, dans un souci de développement 
de notre communauté rurale.

Ensemble, célébrons ce que nous avons été et ce que nous aspirons à de-
venir, dans un équilibre entre mémoire et modernité.

Nos bâtisseurs et bâtisseuses ont porté avec labeur et courage tout ce que 
nous poursuivons aujourd’hui avec cœur et conviction. 

Nous espérons que toute la communauté se reconnaîtra dans cette dé-
marche et adhérera pleinement à notre thème.

Le Comité Cœur villageois
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C’est le 15 mai dernier qu’a eu lieu le dévoilement de la programmation 
2025-2026 de la Maison de la culture de Bellechasse. Sur la photo, on 
retrouve Philippe Cloutier, responsable technique, la présidente Nathalie 
McIsaac et le directeur artistique Olivier Leclerc. 

Par Serge Lamontagne La Voix du Sud

 

Photo La Voix du Sud - Serge Lamontagne

Une page importante de l’histoire de la Maison de la culture de Belle-
chasse se tournera à la fin du mois de juin alors que le diffuseur culturel 
dira adieu à sa salle de spectacles du Collège Saint-Damien et préparera sa  
relocalisation, en vue de la saison 2025-2026, dans la grande chapelle de la 
maison mère NDPS qui deviendra son domicile principal pour au moins les 
trois ou quatre prochaines années.

C’est ainsi que la direction de la Maison de la culture présentait, de-
vant public, sa programmation 2025-2026 qui comptera 32 spectacles ou  
événements, dont plus de la moitié (18) seront présentés à l’extérieur des 
murs de la future salle de spectacles temporaire.

Lors de ce dévoilement, on apprenait que les humoristes Maxim Matin 
et Simon Gouache seraient les deux principales têtes d’affiche de cette  
programmation, ceux-ci se produisant les 1er et 8 novembre respective-
ment.

La saison dans la grande chapelle s’amorcera d’ailleurs le samedi  
6 septembre avec la présentation du spectacle « Le Canadien errant » de 
Ponteix et se terminera par la tenue de Secondaire All Star le 2 mai 2026.

Parmi les événements prévus en dehors de la future salle de spectacles, six 
auront lieu à Saint-Damien, dont les quatre événements des Rendez-vous 
Cœur Villageois. S’ajouteront aussi les trois événements « La Cycloroute 
s’anime » à Saint-Nérée, Armagh et Sainte-Claire, ainsi que diverses re-
présentations à Beaumont, Saint-Michel, Saint-Vallier, La Durantaye, 
Saint-Gervais, Saint-Anselme, Saint-Philémon et Saint-Henri.

« Dans un contexte de transition comme celui qui s’en vient, il est impor-
tant pour un diffuseur comme la Maison de la culture, même s’il est établi 
à Saint-Damien, de montrer qu’il couvre l’ensemble du territoire. Il faut 
rappeler aux gens et aux partenaires qu’un diffuseur est là pour aider à 
préparer des spectacles dans leurs milieux respectifs également. Il faut 
profiter de l’expertise qui nous est offerte », souligne Marie-Hélène Labbé 
de la municipalité de Saint-Damien qui est également coordonnatrice de 

l’Harmonie de Bellechasse.

« Cela nous prend un lieu fort de diffusion culturelle, mais comme nous 
sommes un diffuseur régional, notre travail est de rappeler aux gens qu’on 
peut aider toutes les organisations municipales, scolaires et même les  
entreprises à faire du développement culturel. C’est notre rôle aussi »,  
rappelle pour sa part le directeur artistique Olivier Leclerc.

Derniers moments au Collège

Soulignons qu’après les représentations du spectacle Hommage à nos  
bâtisseurs, qui ont attiré un peu moins de 300 personnes les 9 et 10 mai, 
puis le dévoilement de la programmation 25-26 le 15 mai, il ne restera 
qu’un spectacle officiel à la salle de spectacle du Collège, soit celui de  
l’humoriste Sam Vigneault le 5 juin. S’ajouteront quelques spectacles  
scolaires ainsi que le nouveau Rock Fest qui se déroulera les 23 et 24 mai 
dans la salle académique.

« C’était un peu émotif pour tout le monde, je le conçois. Hommage aux 
bâtisseurs, c’était notre dernier coup de chapeau envers le Collège de 
Saint-Damien et son histoire. Les textes ont été écrits en ce sens-là »,  
rappelle également Olivier Leclerc.

Un défi à relever

Le déménagement vers une nouvelle salle de spectacles plus petite (250 
places au lieu de 350) a joué un rôle dans la préparation de la program-
mation qui a nécessité beaucoup d’ajustements et apporté quelques  
grincements de dents, certains artistes de renom ayant décidé de ne pas 
venir à Saint-Damien en raison du déménagement dans la grande chapelle 
de la maison-mère, a convenu Olivier Leclerc.

« Le fait que ce soit une salle plus petite, dans une église et que nous 
n’ayons pas encore de devis techniques pour cette salle, pour l’instant, cela 
a fait peur à plusieurs artistes. On sait toutefois que c’est temporaire et 
qu’en leur présentant des éléments d’information plus précis l’an prochain, 
cela va nous aider pour le reste de notre séjour dans la grande chapelle 
», ajoutait-il avec optimisme, se réjouissant toutefois que Maxim Martin 
et Simon Gouache aient accepté ce défi et étant d’avis que leur venue  
permettra d’ouvrir de nouvelles portes pour l’an prochain.

ARTS & culture
PROGRAMMATION DE TRANSITION POUR LA MAISON DE LA CULTURE DE BELLECHASSE
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ARTS & culture
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MONSIEUR CLERMONT BONNENFANT :  
UN ENGAGEMENT REMARQUABLE  
AU SERVICE DES PLUS DÉMUNIS
M.Clermont Bonnenfant est un homme diminué physiquement suite à un accident de voiture. Il 
essaie d’aider les démunis par un apport monétaire avec sa fondation. Il recueille les attaches 
de pain en plastique qui sont revendues à la pesée. L’argent ainsi obtenu a permi en date du 28 
février 2025 d’aider 13 230 démunis. Il recueille aussi les goupilles d’aluminium des canettes. Il 
en faut 26 sacs verts de poubelle pour payer un (1) fauteuil roulant à une personne dans le besoin. 
Jusqu’à maintenant ce sont 522 fauteuils qui ont ainsi été remis à des personnes dans le besoin.

Merci de continuer à supporter son oeuvre. 

Un message d’André Lacasse 

VIE communautaire

ARTS & culture
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22e AMICALE DE GOLF
DÉPART SIMULTANÉ EN FORMULE MULLIGAN À 13H

GOÛTER À PARTAGER AVEC VOTRE FOURSOME 
À LA FIN DE VOTRE RONDE DE GOLF

TARIFS INCLUANT LA RONDE DE GOLF, 
LA VOITURETTE ET LE GOÛTER :

60$     NON MEMBRE
30$     MEMBRE

5 JUILLET 2025

Information et inscription :
Karine Godbout

418-789-2526 poste 606 ou kgodbout@saint-damien.com
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Au Parc des Sœurs – 53, route St-Gérard
Saint-Damien-de-Buckland

Jeudi • 19 juin

LA FÊTE NATIONALE
Dès 17h 

5 à 7 sous le kiosque 
avec La Chick-à-dée
Offre alimentaire
sur le site 

LA DÉFERLANCE
19h 
Trad québécois

Présenté par :  

Jeudi • 10 juillet

SOIRÉE  
COUNTRY FOLK  
19h
Pièce sur pièce
Country-folk

Présenté par : 

Jeudi • 7 août

SOIRÉE RELÈVE ET CINÉMA
19h
2 Rives
Rock /relève

CINÉMA EN PLEIN-AIR AU KIOSQUE
20h30 
Présenté par : 

Jeudi • 14 août

LA GRANDE 
SOIRÉE IPL  
Dès 17h
5 à 7 sous le kiosque 
avec Pico Larouche
Offre alimentaire 
sur le site

BÉLAND  
19h 
Pop-rock

FEU D’ARTIFICE  
21h  

Présenté par :  

Film familial à confirmer

En cas de pluie, les activités sont déplacées à  
l’intérieur. Surveillez nos réseaux pour les détails !

Apporter couverture, chaise ou coussin pour plus de confort dans les estrades de l’agora.

Stationnements disponibles au parc, chez IPL ou dans les rues avoisinantes.

Service de bar sur place ($ comptant seulement). / Il est interdit d’apporter vos boissons alcoolisées. 

Le Parc des Sœurs et les toilettes sont accessibles.

INFORMATION : Municipalité Saint-Damien-de-Buckland • info@saint-damien.com • 418-789-2526 poste 602

w w w . s a i n t - d a m i e n . c o m  •          r d v C o e u r V i l l a g e o i s
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VIE communautaire
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Nos VALEURS 

ACCUEIL       RESPECT    ENTRAIDE     ENGAGEMENT     AUDACE 

La fête carreautée a accueilli 53 visiteurs à notre nouvel atelier ouvert pour 
l’occasion le Dimanche après midi. Merci à Micheline et Line qui ont bien 
guidé les visiteurs dans notre Histoire. Ginette s’est occupé d’offrir nos 
confections ; c’était un bon moment de voir les visiteurs revenir avec des 
beaux et bons linges à vaisselle tissés par les Fermières. L’activité l’art du  
« fléché québécois »  été très intéressant .Il y aurait un projet possible avec 
le musée des Sœurs pour réaliser une grande fresque murale à l’entrée du 
Musé. Pour l’an prochain ; l’activité devrait avoir lieu sur plus d’une jour-
née. Notre nouveau local « Atelier Yolande Labrie » est maintenant emmé-
nagé avec tous ses métiers à tisser. Ils seront remis en fonction « montés » 
dans les prochains mois. Le Mardi après-midi il y a les fermières au tricot 
(quand il fait trop beau elles se rendent au kiosque du parc des Sœurs ). En 
contactant une membre du CAL , nous pourrons prendre rendez-vous pour 
une visite à un moment qui vous convient . 

Le 3 Mai , le CAL a participé au Congrès Régional à Montmagny. Très belle 
journée ! Si vous passez aux Galeries Montmagny ( Centre d’achats ) cet 
été; vous apprécierez les vitrines d’exposition des œuvres des Fermières de 
Montmagny qui célèbrent cette année leur 100 ans de fondation . 

Le Lundi 2 Juin aura lieu l’AGA de notre Cercle au Club de Golf. Les pièces 
d’artisanat de notre Cercle y seront présentées. 

Votre   CAL pour 2024-2025 

FRANCINE  FORTIER  à la présidence

Poste vacant pour le moment  à la vice-présidence 

GHISLAINE PRÉVOST   trésorière

SYLVIE  MERCIER    secrétaire

MARISE MORIN  conseillère 1 / aux Arts Textiles 

DIANE  BOLDUC  aux Dossiers et Communications / conseillère 2

On continue  nos bonnes habitudes pour la récupération ; Les boîtes qui 
étaient à la Maison de la Culture ; sont maintenant à l’entée de notre nou-
veau local .

Cartouches d’encre vides , vieux cellulaires, plats  de  yogourt 1 litre et tout 
autre  format plats  de margarine : tous les formats également. et lunettes 
.,Pour les  sacs  d’épicerie  en  plastique  les mettre  à vos  bacs  recyclages  
maison.. Pour  les  soutiens  gorge  usagés , les  faire  parvenir  plutôt à  la  
FRIPERIE  (   de la sacristie  de  l’église ) .

VIE communautaire

UN PAS DE 
PLUS POUR  
L’ÉGALITÉ

Femmes  
et politique  
municipale  

Réseautage et petites bouchées ! 

Centre-Femmes de Bellechasse 
Jeudi 29 mai, dès 17 h 
55 rue de la fabrique, Ste-Claire

Le projet Femme et politique municipale: Un pas de plus vers l’égalité est réalisé grâce à l’aide financière et au soutien 
des partenaires de l’Entente sectorielle de développement en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
dans la région de la Chaudière-Appalaches 2024-2028, soit  : le Secrétariat à la condition féminine, le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation, le Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches, les  
9 MRC et la Ville de Lévis, les 4 centres de services scolaire et le Réseau des groupes de femmes Chaudière-Appalaches.

Évènement ouvert à toutes les femmes souhaitant 
se présenter en politique municipale ou qui sont 
simplement curieuses d’en connaître davantage sur 
la réalité des femmes en politique.

Panel de discussion en formule 5 à 7 avec invitées 
Guylaine Aubin, mairesse de Ste-Claire et Mélanie 
Bolduc, conseillère municipale à Armagh. 

Pour informations et inscription : 418 883-3633 ou intervenante3@cfbellechasse.org

GRATUIT !

FIÈRES d’être FERMIÈRES :  
Thème de l’année  2024-2025 SOYONS 
FIÈRES DE NOTRE HISTOIRE
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VIE communautaire

FADOQ ST-DAMIEN

Dîner et assemblée générale annuelle 

De la FADOQ St-Damien

Jeudi le 5 juin à 11h30

Collège St-Damien

11h30 : dîner un buffet froid

À réserver auprès M. Nelson et Lise 418 789 2054

Gratuit pour les membres et 18$ pour les non-membres

Date limite de réservation :  lundi soir le 2 juin

13h à 14h15 : Assemblée générale annuelle

Pour demander une formule de mise en candidature pour faire partie du 
conseil d’administration, appeler Mme Carmen Dicaire 418 789 3503  

Invitation aux bénévoles pour déménager en juin 2025

Bienvenue aux membres et non-membres

MARCHÉ TRADITION LAPOINTE ET FILS 

Bonjour, 

Comme vous avez pu l’entendre entre les branches, le casse-croute  
chez Ben ne sera pas de retour cette année. Le Marché Tradition s’en  
est porté acquéreur. Malheureusement, nous avons pris la décision de  
ne pas ouvrir cette saison. Mais n’ayez crainte, nous prenons cette  
année pour se refaire une beauté ainsi qu’une nouvelle image et  
 repenser au menu !

Le but étant de revenir au printemps 2026 prêt à vous accueillir avec une 
nouvelle équipe prête à relever ce beau défi!

Un gros merci à Ben pour ces belles années et cette belle opportunité qui 
nous est offerte.

Merci de votre patience et au plaisir de vous revoir l’an prochain

Mathieu et Louis 

Marché Tradition Lapointe et fils

Pour préparer une transition 
en douceur vers l'école! 

Passe-Partout

Il est toujours temps d’inscrire votre
enfant au programme Passe-Partout
offert dans notre école primaire.

8 rencontres parents-enfants
8 rencontre enfants seuls
Permet de poursuivre la
fréquentation d’un milieu de
garde à temps plein

Inscription
Année scolaire 2025-2026 

Parent d’un enfant qui
aura 4 ans au 30 septembre? Pour s’inscrire :

csscotesud.gouv.qc.ca

APPEL DE PARTENARIAT 2025

Pour les groupes, les comités, 

les associations ou

 les organismes sans but lucratif

oeuvrant ou ayant leur adresse

 à Saint-Damien

1er novembre 2025
Info: Karine Godbout 418-789-2526 poste 606
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VIE communautaire

Êtes-vous en quête d’un nouveau défi dans le domaine de la santé 
et des soins? 
L’Oasis de Saint-Damien, Résidence pour personnes âgées est actuelle-
ment à la recherche d’un (e) infirmier (e) auxiliaire et d’un (e) préposé (e) aux 
bénéficiaires pour compléter son équipe au niveau de son unité de soins. 

Bienvenues aux personnes retraitées désireuses de revenir sur le marché 
du travail, aux personnes finissants(es) avec ou sans expériences. 

Voici le profil recherché : Infirmier (e) auxiliaire, Diplôme d’études  
professionnelles en santé et membre en règle de l’OIIAQ, formations  
obligatoires : RCR, PDSB. 

• Poste de soir en remplacement 

• Temps partiel ou temps plein 

• Salaire jusqu’à 27$/hres 

Voici le profil recherché : Préposé (e) aux bénéficiaires, Attestation d’études 
professionnelles 180 hres Assistance à la personne en résidence privée 
pour ainée. 

Formations obligatoires : RCR, PDSB, compétence 6 (médication) 

• Poste de jour et de soir 

• Temps partiel ou temps plein  

• Salaire à discuter en fonction de la formation et de l’expérience. 

Prends contact avec nous pour de plus amples d’informations, les postes 
sont disponibles dès maintenant. 

Par téléphone : 418-789-3147 poste 1005 Sylvie Blouin 

Courriel : oasis_sylvieb@outlook.com 
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FRIPERIE DE SAINT-DAMIEN
AIDEZ-NOUS À MAINTENIR NOTRE ÉGLISE EN BON ÉTAT TOUT EN 
PROTÉGEANT L’ENVIRONNEMENT

Notre friperie est située dans la sacristie de l’église de Saint-Damien. Elle 
est opérée par des bénévoles et fonctionne grâce à vos dons.

Deux façons de nous aider :

1. En venant acheter de très beaux vêtements à un prix minime. Nous avons 
beaucoup de grandes marques pour adultes (Columbia, Calvin Klein,  
North Face, Louis Garneau, Puma, Nike, Bench, ……) et pour enfants 
(Mexx, Souris Mini, Gagou-Tagou, Deux par Deux,…);

2. En nous apportant les vêtements propres et en bon état que vous ne 
portez plus.

Nous avons aussi quelques beaux jouets.

C’est une excellente façon de contrer l’inflation tout en donnant une deu-
xième vie aux vêtements. C’est bon pour la planète et pour votre porte-
feuille. Merci de venir nous encourager.

Suivez-nous sur notre page Facebook :  
www.facebook.com/FripfabSaintDamien

Voyez aussi nos annonces sur Marketplace : Friperie de St-Damien

HEURES D’OUVERTURE :  
MERCREDI DE 9H À 15H ET SAMEDI DE 9H À MIDI

IMPORTANT : La friperie sera ouverte aux mêmes heures que le MARCHÉ 
AUX PUCES qui se tiendra à l’intérieur de l’église, les : 13, 14 et 15 juin

et les : 20, 21 et 22 juin de 9 heures à 15 heures

La friperie sera fermée tout le mois de juillet, réouverture le 2 août 2025.

COMMUNAUTÉ chrétienne
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COMMUNAUTÉ chrétienne
CVA (Contribution volontaire annuelle)
Plusieurs d’entre vous ont déjà répondu à l’appel que nous avons lancé en 
février 2025.   En date du 13 mai, nous avons recueilli la somme de 23 515$.  
Merci de continuer à soutenir votre communauté chrétienne.  La CVA est 
notre principal moyen de financement.  Donc, nous avons besoin de tous 
les dons. 

Marché aux puces
Il se tiendra le vendredi 13 juin, samedi 14 juin, dimanche 15 juin et  
vendredi 20 juin, samedi 21 juin et dimanche 22 juin 2025 à l’église de 
Saint-Damien (intérieur et parvis).  Ouverture de 9 h à 15 h.   

Nous recherchons des personnes bénévoles (homme ou femme) pour nous 
aider à la préparation et à la tenue de cette activité.  Contacter Mme Sylvie 
Aubin au 418 789-3136.

Vos dons de marchandise de toute sorte sont les bienvenus et nécessaires 
à la réussite de l’événement. Si vous pouviez les apporter à compter du  
juin, ce serait l’idéal. S’il vous était impossible de conserver vos articles 
jusque-là, vous pourrez les apporter dans le portique de la sacristie ou à 
l’intérieur pendant les heures de bureau – lundi et mardi, de 9 h à 12 h et 
le jeudi, de 9 h à 10 h.  

En plus des marchandises reçues, nous offrirons en vente des produits  
maison.

Merci de nous permettre de poursuivre ce moyen de financement impor-
tant pour notre communauté chrétienne !  Nous serons heureux de vous  
rencontrer à cette occasion.

AVIS PUBLIC (RAPPEL)
Usage du chemin situé entre l’église et la propriété au 180, rue Commer-
ciale (ancien presbytère).

Il est permis d’y circuler en tout temps à moins de 10 km/hre.  Afin de  
ralentir la vitesse de circulation, la communauté chrétienne de Saint- 
Damien fera installer des dos d’âne jusqu’à la saison hivernale.

Votre bienveillance est essentielle pour le respect et la tranquillité de tous.

Merci à toute la population pour votre collaboration!

OÙ EN SOMMES-NOUS AVEC NOTRE ÉGLISE?
Depuis quelques années, la situation financière de l’église est précaire. 
Malgré les nombreuses activités de financement organisées par le comité 
local (CCOL) et les profits générés par les ventes à la friperie, un manque à 
gagner est toujours présent. La collaboration ,année après année , de plus 
d’une trentaine de bénévoles est indispensable. Vos dons ainsi que toute 
cette énergie déployée par la communauté doivent permettre d’atteindre 
les objectifs financiers de rentabilité pour la sauvegarde et le maintien de 
l’église.

Le sondage distribué au printemps 2024 a permis de constater que les 
citoyens de Saint-Damien considère toujours pertinent de conserver leur 
église même si la pratique religieuse est moins régulière. Ils sont favo-
rable, tout en conservant le culte, à donner une vocation supplémentaire 
à l’église pour ainsi contribuer financièrement à son maintien. Le comité 
Avenir de l’église travaille sur ce dossier afin de trouver d’autres sources de 
revenu pour conserver ce bien patrimonial en bon état. Les démarches se  
poursuivent. Vos idées et vos suggestions seront toujours appréciées.

Le  21 octobre dernier, quelques membres de l’équipe administrative et  
missionnaire de notre paroisse Sacré Coeur de Jésus en Bellechasse  
( SCJB )sont venus à l’église rencontrer les citoyens lors de leur tournée 
paroissiale.

Selon le bilan financier réalisé par M. François Goyette, directeur de 
notre paroisse SCJB, la situation est pressante à court terme de redresser 
les finances. La réserve financière de la communauté diminue suite aux  
derniers déficits.

Autour de nous, quelques églises ont cessé leurs activités de culte. Il n’y 
a plus de cérémonies religieuses. Pensons à nos aînés et aux citoyens qui  
désirent un service religieux dans leur communauté, aux  parents qui  
veulent faire baptiser leurs enfants, aux paroissiens qui aiment assister à 
la messe dans leur église et aux célébrations de Noël et de Pâques. Il est 
important de conserver cette communauté religieuse vivante dans un lieu 
patrimonial construit et légué par nos bâtisseurs.

Votre contribution volontaire annuel ( CVA ) et vos dons sont essentiels au 
maintien de votre église.

Merci à tous ceux et celles qui contribuent à la poursuite de cette mission.

Les membres du comité local ( CCOL ) de la communauté chrétienne de 
St-Damien
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MRC de Bellechasse
 
 

 

 

La première phase du projet visera la collecte des résidus alimentaires du secteur résidentiel. 
La MRC a choisi de mettre en place une méthode de collecte par sac, semblable à celle utilisée 
par la Ville de Québec. 
 
Les citoyens seront invités à déposer leurs résidus alimentaires dans des sacs de plastique, 
puis à les placer dans leur bac à déchets. Ainsi, aucun nouveau bac ne sera requis, ce qui 
simplifie la manœuvre pour la population tout en évitant un passage supplémentaire des 
camions de collecte sur notre vaste territoire. 
 

Les bacs à déchets seront ensuite acheminés vers un nouveau centre de tri qui sera construit à Armagh. Ce centre 
sera doté d’un système de tri robotisé, capable d’isoler les sacs de résidus alimentaires parmi les autres déchets. 
Initialement, les MRC de Bellechasse et de La Nouvelle-Beauce prévoyaient construire une plateforme de 
compostage située à Frampton pour le traitement de la matière organique. Cette option est toujours envisagée. 
 
L’important délai entre la conception initiale du 
projet et le début des travaux ont motivés les 
MRC à confier, en mars, un mandat à une firme 
afin d’analyser les scénarios possibles pour le 
traitement de la matière organique en sac. 
L'objectif est de cibler la solution la plus 
avantageuse. 
 

Nous vous tiendrons informé de 
l’avancement de ce beau projet!  
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MRC de Bellechasse
 

 

 

La MRC amorce l'inventaire de son patrimoine immobilier. Ce projet consiste à identifier et à documenter les 
immeubles construits avant 1940 et qui présentent une valeur patrimoniale.  
 
Afin d'assurer une meilleure protection des immeubles inscrits à cet inventaire en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel, les municipalités de la MRC de Bellechasse ont adopté, depuis 2023, un règlement sur la démolition 
d'immeubles patrimoniaux. Elles devront également adopter, d'ici avril 2026, un règlement sur l'occupation et 
l'entretien des bâtiments patrimoniaux.  
 
Il est important de préciser que l'inventaire du patrimoine immobilier n'ajoute aucune mesure de protection 
supplémentaire pour les immeubles. Il s'agit plutôt d'une démarche de recensement visant à mieux documenter 
les bâtiments présentant une valeur patrimoniale sur le territoire. 
 

Durant les prochains mois, nos employées et employés vont photographier ces immeubles. Il s'agit d'une démarche 
tout à fait normale, car nous avons besoin de photographies à jour afin de mieux protéger notre patrimoine. Ces 
personnes seront facilement identifiables grâce à un dossard orange arborant le logo de la MRC de 
Bellechasse. 
 
La population est également invitée à nous communiquer des informations pertinentes, comme 
l'année de construction ou l'historique d'un bâtiment. Ces renseignements nous permettront 
d'étoffer nos connaissances sur ce patrimoine par l'entremise d'un formulaire disponible au 
www.bellechasse.ca/inventaire-patrimoine. Pour plus d’informations, communiquez avec 
nous au 418·883·3347.  
 

 

Le 5 juin prochain, la MRC invite la population à visiter son lieu d’enfouissement technique (LET) situé à Armagh. 
Une occasion unique de découvrir ce qui advient réellement de vos déchets et d’en apprendre davantage sur les 
bonnes pratiques pour réduire l’enfouissement.  
Trois visites guidées, d’une durée de 1 h 30, sont offertes pendant la journée. Des chaussures fermées à semelle 
rigide ou des bottes à cap d’acier sont obligatoires pour la visite. Pour s’inscrire à cette activité gratuite, complétez 
le formulaire en ligne au www.bellechasse.ca avant le 2er juin.   
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PROCÈS-verbal Conseil municipal
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BELLECHASSE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damien-de- 
Buckland, tenue le 5 mai 2025, à 20 heures, à la salle du conseil municipal 
au Collège de Saint-Damien située au 75, route Saint-Gérard et à laquelle 
sont présents :

Siège #2 - Annick Patoine
Siège #3 - Line Fradette
Siège #4 - Simon Bissonnette
Siège #5 - Gaétan Labrecque
Siège #6 - Jean-Louis Thibault

Est/sont absents: Siège #1 - Normand Mercier

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur Sébastien Bourget, 
maire. Est aussi présent, monsieur Vincent Drouin, directeur général et 
greffier-trésorier.

1 -  OUVERTURE DE LA SÉANCE
Monsieur le maire, Sébastien Bourget, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux gens présents.

2025-05-01 
2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé.

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
3.1 - Séance ordinaire du 7 avril 2025

4 - FINANCES
4.1 - Adoption des dépenses du mois d’avril 2025

5 - ADMINISTRATION
5.1 - Programmation de travaux #5 dans le cadre du Programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 2019 à 
2023)

5.2 - Autorisation pour la gestion des dossiers à la SAAQ
5.3 - Reddition de comptes 2024 concernant le Programme d’aide à  

l’entretien du réseau routier local
5.4 - Approbation du contrat de location au Havre du Lac Vert
5.5 - Cession des droits de la Municipalité pour l’appel d’offres  

relatif à la réfection et à la requalification du bâtiment de la  
Maison Saint-Bernard

6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME, INSPECTION & DÉVELOPPEMENT
6.1 - Prolongement de la rue de l’entreprise, étude préliminaire
6.2 - Parc des Soeurs, clôture ou haie d’intimité

7 - SERVICE PUBLIC
7.1 - Adoption du règlement 05-2025 modifiant l’annexe E du règlement 

04-2015 sur les panneaux d’arrêt

7.2 - Acceptation de l’entente relative à la fourniture d’un directeur de 
service en sécurité incendie en commun et prévoyant la délégation 
de compétence

7.3 - Embauche de la nouvelle directrice des services en sécurité  
incendie en commun

7.4 - Travaux de réfection de la route du 8e Rang, soumissions

7.5 - Réfection de la route du 8e rang, contrôle qualitatif des matériaux

7.6 - Permis à ciel ouvert, amende

7.7 - Fermeture du bureau municipal pour la période estivale 2025

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL
8.1 - Entente relative à la fourniture réciproque de services en matière 

de sports de glace
8.2 - Relocalisation de la bibliothèque municipale au Centre sectoriel 

des plastiques, plan fonctionnel et technique

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
9.1 - Suivi du développement du Parc des Soeurs
9.2 - Suivi du développement du Havre du Lac Vert
9.3 - Suivi du développement de la Maison mère
9.4 - Fondation Le Rayon d’Espoir, La Marche de Solidarité 2025
9.5 - Souper festif de Saint-Charles 2025
9.6 - Souper de la Fondation Déphia de l’UHT de Saint-Damien
9.7 - Tournoi de golf de la Fondation Alicia Mercier
9.8 - Tournoi de golf de la Chambre de commerce Bellechasse- 

Etchemins 2025
9.9 - Coop de Santé des Monts de Bellechasse, opération séduction
9.10 - Demande d’aide financière de la coopérative de solidarité, Les 

Choux Gras

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS

11 - LEVÉE DE LA SÉANCE

3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
2025-05-02 
3.1 - Séance ordinaire du 7 avril 2025
Copie du procès-verbal de cette séance ordinaire a été remise à tous les 
membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 
séance afin de leur permettre d’en prendre connaissance et ainsi nous  
dispenser d’en faire la lecture en séance.

Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.

4 - FINANCES
2025-05-03 
4.1 - Adoption des dépenses du mois d’avril 2025
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par le conseiller  
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE soit adoptée la liste des comptes à payer fournie aux membres du 
conseil par le greffier-trésorier pour un montant de 459 045.25 $ et des 
salaires de 127 122.87 $ en date du 5 mai 2025 pour les dépenses d’avril 
2025.
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5 - ADMINISTRATION
2025-05-04 
5.1 - Programmation de travaux #5 dans le cadre du Programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 2019 à 
2023)
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux  
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2019 à 2023;

ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault, 
appuyé par la conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui  
s’appliquent à elle;

QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 
leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 
coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à 
une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant  
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen  
de l’aide financière obtenue dans le cadre du Programme de la TECQ 
2019-2023;

QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au minis-
tère des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de  
travaux version n°5 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par 
le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation;

QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisa-
tions qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq (5) années du programme;

QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires  
municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution;

QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la  
programmation de travaux version n°5 ci-jointe comporte des coûts  
réalisés véridiques.

2025-05-05 
5.2 - Autorisation pour la gestion des dossiers à la SAAQ
Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par le conseiller 
Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE M. Vincent Drouin, directeur général, M. Sylvain Bilodeau, directeur 
des travaux publics et M. Marc-Antoine Mercier, chargé de projet, soient 
autorisés à représenter la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland pour 
la gestion des dossiers à la Société de l’assurance automobile du Québec.

2025-05-06 
5.3 - Reddition de comptes 2024 concernant le Programme d’aide à 

l’entretien du réseau routier local
ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports a versé une compensation de 124 611 $ pour 
l’entretien du réseau routier pour l’année civile 2024;

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent  
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les  
éléments des ponts situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe 
à la Municipalité;

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A 
identifiant les interventions réalisées par la Municipalité sur les routes 
susmentionnées;

ATTENDU QU’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés 
pour le dépôt de la reddition des comptes, l’Annexe B ou un rapport spécial 
de vérification externe, dûment complété.

POUR CES MOTIFS, sur une proposition de la conseillère Line Fradette, 
appuyé par la conseillère Annick Patoine, il est unanimement résolu et 
adopté :

QUE la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland informe le ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux  
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local  
(PAERRL).

2025-05-07 
5.4 - Approbation du contrat de location au Havre du Lac Vert
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est propriétaire de différentes  
installations situées sur les terrains connus comme étant « Le Havre du Lac 
Vert » (ci-après appelés « l’Immeuble »), incluant différents bâtiments et 
autres infrastructures;

CONSIDÉRANT les ententes antérieures entre la Municipalité et  
l’organisme à but non lucratif « Le Havre du Lac Vert » (ci-après appelée  
« la Corporation ») quant à l’exploitation de ce site, dont celle relative à sa 
gestion du site (entente du 14 septembre 2022);

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt public que cet Immeuble de même 
que les bâtiments et équipements qui s’y trouvent soient loués et exploités 
par la Corporation afin que cette dernière assure la pérennité de ce site 
touristique exceptionnel de même que l’ensemble du Parc et des activités 
qui y ont lieu;

CONSIDÉRANT par ailleurs que la Municipalité peut venir en aide à la  
Corporation et donc, lui permettre l’occupation de lieux (bail) à des  
conditions préférentielles, dans la mesure où il s’agit d’une fin visée 
à la Loi sur les compétences municipales dont pour assurer la tenue,  
notamment, d’activités culturelles et récréatives;

CONSIDÉRANT également l’article 7.1 de la Loi sur les compétences  
municipales;

CONSIDÉRANT QUE malgré le fait que la Municipalité ne verse aucune 
somme eu égard au contenu de cette entente, elle juge, par prudence, qu’il 
est opportun de se soumettre à l’article 14.1 du Code municipal et ainsi, de 
soumettre l’entente aux personnes habiles à voter;
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le Conseil accepte de conclure le contrat de location avec Le Havre du 
Lac Vert selon le texte de ce contrat soumis au Conseil ce jour et d’autoriser 
le maire et le directeur général et greffier-trésorier à signer tout document 
requis pour donner plein effet à la présente résolution;

QUE le Conseil autorise, dans le contexte de cette entente, Le Havre du Lac 
Vert, à réaliser les travaux à la Maison Saint-Bernard, conformément aux 
plans et devis préparés par l’architecte en date du 17 octobre 2024;

QUE la présente résolution n’aura effet qu’une fois qu’elle aura été  
soumise aux personnes habiles à voter conformément à l’article 14.1  
du Code municipal et aux dispositions de la Loi sur les élections et  
les référendums dans les municipalités.

2025-05-08 
5.5 - Cession des droits de la Municipalité pour l’appel d’offres 

relatif à la réfection et à la requalification du bâtiment de la 
Maison Saint-Bernard

CONSIDÉRANT l’appel d’offres initié par la Municipalité pour les travaux 
de réfection et de requalification du bâtiment « La Maison Saint-Bernard 
» de l’appel d’offres no 23-461 de l’architecte Mme Leslie-Ann Hale de la 
firme Brigad Architecture;

CONSIDÉRANT les soumissions déposées le 6 décembre 2024;

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Municipalité que Le Havre du 
Lac Vert occupe les lieux, à titre de « locataire »;

CONSIDÉRANT la résolution no 2025-05-07 adoptée ce jour;

CONSIDÉRANT QU’il y a ainsi lieu de céder les droits de la Municipalité 
quant aux soumissions reçues dans le cadre de cet appel d’offres et quant 
au droit d’éventuellement octroyer le Contrat au plus bas soumissionnaire. 
Ces droits sont cédés à Le Havre du Lac Vert, cette dernière détenant ainsi 
les mêmes droits et obligations que la Municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque,  
appuyé par le conseiller Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE les droits de la Municipalité quant aux soumissions reçues dans le 
cadre de l’appel d’offres no 23-461 et quant à l’octroi du Contrat soient cé-
dés à Le Havre du Lac Vert, dans le contexte décrit à la présente résolution;

QUE le maire et le directeur général et greffier-trésorier soient autorisés à 
signer tout document aux fins de donner plein effet à la présente résolu-
tion, incluant une entente de cession de droits avec les parties impliquées.

6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME, INSPECTION  
& DÉVELOPPEMENT

2025-05-09 
6.1 - Prolongement de la rue de l’entreprise, étude préliminaire
CONSIDÉRANT QU’une nouvelle entreprise a comme projet de s’installer 
dans notre parc industriel d’ici quelque temps;

CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis qu’il faut avoir une bonne idée des 
coûts pour assurer l’avancement de ce projet;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE le conseil accepte l’offre de services de « WSP Canada » au mon-
tant de 9 250.00 $ pour la préparation d’une étude préliminaire pour le  
prolongement de la rue de l’Entreprise;

2025-05-10 
6.2 - Parc des Soeurs, clôture ou haie d’intimité
CONSIDÉRANT le développement des infrastructures au Parc des Soeurs 
ainsi que de l’ouverture de la nouvelle garderie;

CONSIDÉRANT QUE la mise en place d’un stationnement servant aux  
visiteurs du Parc des Soeurs et aux utilisateurs de la garderie est  
essentielle ;

CONSIDÉRANT QUE le nombre de personnes qui utiliseront le  
stationnement pourrait amener un certain dérangement pour les résidences 
situées sur la route Saint-Gérard;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé 
par la conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil accepte l’offre de services de « Clôture GP » au montant de  
9 895,00 $ excluant les taxes pour l’installation d’une clôture pour  
préserver la quiétude des résidents de la route Saint-Gérard.

7 - SERVICE PUBLIC
2025-05-11 
7.1 - Adoption du règlement 05-2025 modifiant l’annexe E  

du règlement 04-2015 sur les panneaux d’arrêt
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été dûment donné par la conseillère 
Annick Patoine lors de la séance du conseil tenue le 7 avril 2025 et qu’un 
projet de règlement a été déposé et présenté lors de cette même séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le règlement portant le numéro 05-2025 soit adopté, selon le texte qui 
est soumis au conseil ce jour et qui apparaîtra au livre des règlements de 
la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland.

2025-05-12 
7.2 - Acceptation de l’entente relative à la fourniture d’un  

directeur de service en sécurité incendie en commun et 
prévoyant la délégation de compétence

ATTENDU QUE les municipalités de Buckland, Saint-Damien-de-Buckland, 
Saint-Léon-de-Standon, Saint-Malachie, Saint-Nazaire et Saint-Philémon 
travaillent depuis quelques mois à l’embauche d’un directeur des services 
en sécurité incendie en commun;

ATTENDU QUE ceux-ci ont formé le Comité intermunicipal en incendie et en 
sécurité civile de la Régie incendie Bellechasse-Sud, de Saint-Malachie, de 
Saint-Léon-de-Standon et de Saint-Nazaire pour le processus d’embauche 
et de gestion de la nouvelle ressource;

ATTENDU QUE cette collaboration doit être incluse dans une entente  
relative à la fourniture d’un directeur des services en sécurité incendie en 
commun et prévoyant la délégation de compétence;

ATTENDU QUE l’entente a pour objet de faire l’embauche d’un directeur 
de service en sécurité incendie (DSSI) commun qui sera chargé de voir à la 
direction, à l’organisation, à l’opération et à l’administration de chacun des 
services de protection contre l’incendie.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque,  
appuyé par le conseiller Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :



32 JOURNAL LA LIAISON

PROCÈS-verbal Conseil municipal
QUE le conseil approuve l’entente relative à la fourniture d’un directeur 
des services en sécurité incendie en commun et prévoyant la délégation 
de compétence;

QUE le conseil mandate le Maire, M. Sébastien Bourget et le Directeur 
général, M. Vincent Drouin, à signer pour et au nom de la municipalité de 
Saint-Damien-de-Buckland, ladite entente.

2025-05-13 
7.3 - Embauche de la nouvelle directrice des services en sécurité 

incendie en commun
ATTENDU l’appel de candidatures sur les médias sociaux pour le poste de 
directeur des services en sécurité incendie en commun;

ATTENDU la recommandation du Comité intermunicipal en incendie et en 
sécurité civile de la Régie incendie Bellechasse-Sud, de Saint-Malachie, de 
Saint-Léon-de-Standon et de Saint-Nazaire;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé 
par le conseiller Simon Bissonnette et résolu unanimement :

De nommer Madame Catherine Morin au poste de directrice des services 
en sécurité incendie en commun à compter du 2 juin 2025, et ce, selon les 
modalités prévues à son contrat de travail.

De mandater le Maire, M. Sébastien Bourget, à signer pour et au nom de la 
municipalité de Saint-Damien-de-Buckland, ce contrat de travail.

2025-05-14 
7.4 - Travaux de réfection de la route du 8e Rang, soumissions
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été publié dans le système  
électronique d’appel d’offres (SEAO) pour les travaux d’asphaltage et la 
réfection de la route 8e Rang;

CONSIDÉRANT QUE neuf (9) compagnies ont soumis des offres dans le 
délai imparti, soit à 11 h, le 29 avril 2025;

CONSIDÉRANT QUE les offres présentées variaient de 708 402,19 $ à  
999 950,00 $ incluant les taxes;

CONSIDÉRANT QUE la meilleure offre soumise provient de la compagnie  
« Construction Abénakis » pour ces travaux d’infrastructures;

CONSIDÉRANT QUE le règlement d’emprunt no 04-2025 pour la réalisation 
de ces travaux est dans l’attente de l’approbation du ministère des Affaires 
municipales et de l’habitation;

CONSIDÉRANT QU’une partie des travaux sera défrayée par une aide  
financière provenant du Programme d’aide à la voirie locale, volet redres-
sement;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque,  
appuyé par le conseiller Jean-Louis Thibault et unanimement résolu :

QUE le conseil municipal approuve l’offre de la compagnie « Construc-
tion Abénakis » au montant de 708 402,19 $ incluant les taxes pour la  
réalisation des travaux;

QUE les travaux seront réalisés selon les plans et devis préparés par les 
ingénieurs de la MRC de Bellechasse (projet 030-ING-2401);

QUE cette résolution soit cependant conditionnelle à l’approbation du  
règlement d’emprunt no 04-2025 par le ministère des Affaires municipales 
et de l’habitation.

2025-05-15 

7.5 - Réfection de la route du 8e rang, contrôle qualitatif des 
matériaux

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a sollicité des soumissionnaires pour 
des services professionnels pour un mandat de contrôle qualitatif d’une 
partie de la route du 8e Rang;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu des offres conformes de la part 
de six (6) soumissionnaires;

CONSIDÉRANT QUE la firme « GHD » a déposé la plus basse soumission;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine, ap-
puyé par le conseiller Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal accepte la soumission de la firme « GHD » pour 
des services professionnels pour un mandat de contrôle qualitatif d’une 
partie de la route du 8e Rang, au coût de 18 709.94 $ incluant les taxes.

2025-05-16  7.6 - Permis à ciel ouvert, amende

CONSIDÉRANT QUE la Régie incendie Bellechasse-Sud a reçu plusieurs 
appels concernant des feux à ciel ouvert sans permis sur notre territoire 
depuis quelques années; 

CONSIDÉRANT QUE ces appels amènent des frais supplémentaires à la 
RIBS qui sont non justifiés;

CONSIDÉRANT QUE le non-respect de la règlementation sur les feux à ciel 
ouvert peut avoir des risques élevés pour notre milieu;   

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est d’accord pour encadrer davantage 
la réglementation en lien avec les feux à ciel ouvert;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé 
par le conseiller Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise la RIBS à mettre en place une amende de 
240 $ pour les résidents qui ne respectent pas la règlementation qui touche 
les permis de feux à ciel ouvert.

7.7 - Fermeture du bureau municipal pour la période estivale 2025
Le conseil confirme que le bureau municipal sera fermé à midi, les  
vendredis, du 6 juin au 29 août 2025 inclusivement.

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET 
CULTUREL

2025-05-17 
8.1 - Entente relative à la fourniture réciproque de services en  

matière de sports de glace
ATTENDU QU’une entente est intervenue en 2015 entre les municipa-
lités de Saint-Charles, Saint-Henri, Saint-Damien, Saint-Anselme et la  
Corporation des loisirs et sports de Sainte-Claire afin d’uniformiser la  
tarification des heures de glace dans les cinq (5) arénas situés sur le  
territoire de la MRC de Bellechasse;

ATTENDU QUE les partenaires souhaitent renouveler ladite entente en y 
apportant des ajustements tarifaires;

Par ces motifs, il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault, appuyé 
par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le conseil modifie l’entente relative à la fourniture de services en  
matière de sports de glace entre les cinq (5) entités étant propriétaire d’un 
aréna sur le territoire de la MRC de Bellechasse;
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QUE la présente entente couvre la période du 1er août 2025 au 30 avril 
2026.

QUE le Maire et le Directeur général soient autorisés à signer, pour et au 
nom de la municipalité, tout document nécessaire pour donner effet aux 
présentes.

2025-05-18 
8.2 - Relocalisation de la bibliothèque municipale au Centre  

sectoriel des plastiques, plan fonctionnel et technique
CONSIDÉRANT QUE la réalisation d’un plan fonctionnel et technique (PFT) 
est exigée par le ministère de la Culture et des Communications dans le 
cadre du dépôt de la demande d’aide financière pour la relocalisation de la 
bibliothèque municipale au Centre sectoriel des plastiques;

CONSIDÉRANT QUE la firme Brigad architecture a déposé une offre de  
service pour la réalisation du mandat dont la portée est la suivante :

• Visite (1) sur place;

• Analyse réglementaire sommaire selon le Code national du bâtiment  
Canada 2015 (CNB 2015 mod. Qc);

• Révision et validation des études de faisabilité;

• Rédaction du PFT tel que le guide de rédaction du MCC.

CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud met à 
la disposition de la Municipalité une ressource technique afin de faire les 
suivis requis auprès des différents professionnels embauchés et s’assurer 
que les mandats sont réalisés selon les attentes;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé 
par le conseiller Simon Bissonnette et résolu unanimement:

QUE le conseil accepte l’offre de service de Brigad architecture pour un 
mandat de rédaction d’un plan fonctionnel et technique (PFT) pour la  
bibliothèque municipale au montant de 5 507 $ excluant les taxes,  
facturable mensuellement selon les heures travaillées.

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
9.1 - Suivi du développement du Parc des Soeurs
L’ouverture de la nouvelle garderie aura lieu au début du mois de juin  
(34 places seront disponibles sur 60).

Des portes ouvertes sont organisées le 19 juin prochain.

9.2 - Suivi du développement du Havre du Lac Vert

L’assemblée générale annuelle du conseil d’administration du Havre du 
Lac vert a eu lieu le 15 avril dernier. Tous les membres sont de retour et 
M. Michaël Bissonnette a été nommé à la présidence du conseil pour la 
prochaine année. 

9.3 -Suivi du développement de la Maison mère
Le déménagement des bureaux municipaux aura lieu dans la semaine du  
12 mai prochain comme prévu.

2025-05-19 
9.4 - Fondation Le Rayon d’Espoir, La Marche de Solidarité 2025
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal commandite deux (2) marcheurs pour la Marche 
de Solidarité de la Fondation Le Rayon d’Espoir de la MRC de Bellechasse 
d’une valeur de 100 $.

2025-05-20 
9.5 - Souper festif de Saint-Charles 2025
Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise l’achat de deux cartes pour le souper 
festif de Saint-Charles au montant de 140 $.

2025-05-21 
9.6 - Souper de la Fondation Déphia de l’UHT de Saint-Damien
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise l’achat de quatre cartes pour le souper de 
la Fondation Déphia de l’UHT de Saint-Damien au montant de 200 $.

2025-05-22 
9.7 - Tournoi de golf de la Fondation Alicia Mercier
Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise le versement d’un montant de 300 $ pour 
le tournoi de golf de la Fondation Alicia Mercier.

9.8 - Tournoi de golf de la Chambre de commerce Bellechasse-Et-
chemins 2025
La Municipalité ne participera pas à ce tournoi.

2025-05-23 
9.9 - Coop de Santé des Monts de Bellechasse, opération séduction
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise le versement d’un montant de 1 000 $ 
pour l’Opération Séduction de la Coop de Santé des Monts de Bellechasse.

2025-05-24 
9.10 - Demande d’aide financière de la coopérative de solidarité, 

Les Choux Gras
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par la conseillère 
Line Fradette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise le versement d’un montant de 500 $ pour 
la Fête des Semences et la Programmation culturelle du Perpétuel Café de 
village.

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS
Aucune question.

2025-05-25 
11 - LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :
QUE la séance soit levée à 20 h 30.

Sébastien Bourget                   Vincent Drouin, 
Maire                                       Greffier-trésorier
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PROCÈS-verbal Conseil municipal
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE
DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
MRC DE BELLECHASSE

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ
A V I S   P U B L I C

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, greffier- 
trésorier de la susdite municipalité,

QUE le règlement portant le numéro 05-2025 « Règlement modifiant  
l’annexe E du règlement 04-2015 sur les panneaux d’arrêt » a été adopté 
à la séance régulière du Conseil de la Municipalité de Saint-Damien-de-
Buckland tenue le 5 mai 2025.

Toutes les personnes intéressées peuvent prendre connaissance du règle-
ment au bureau de la municipalité au 159, rue Commerciale, local 102 à 
Saint-Damien-de-Buckland, pendant les heures normales d’ouverture du 
bureau.

QUE le règlement numéro 05-2025 entre en vigueur conformément à la loi

DONNÉ À SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND, CE 15E JOUR DU MOIS 
D’AVRIL 2025.

Vincent Drouin 
Directeur général
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RBQ 8345-6756-37

235, rue Commerciale
Saint-Damien constmlemieux@telus.net
418 883-5852  www.constructionmariolemieux.com

ÉTUDE DE LA BIBLE
Église chrétienne
évangélique

Mercredi soir 19h
St-Damien-de-Buckland  

MARC DUFOUR
873-200-7030
demark99@live.ca
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Une vaste gamme de produits
                 de décoration pour votre décor!

29, rue St-Jean
Saint-Damien
Tél.: (418) 789-3152

65, Route St-Gérard
St-Damien-de-Buckland, Qc
G0R 2Y0
Tél. : 418-789-3147 # 1001
Téléc. : 418-789-3116

Stéphane Roberge
Directeur général 
Courriel :
oasis_direction@outlook.com 


